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A I'aube de l'Indepen
dance de la Tunisie 
(956), les terres col

lectives couvraient environ 
3 millions d 'ha, soit pres du 
1I5eme du territoire national 
et le 1/3 des terres agri
coles (Nasr et Bouhaou
ach, 1997). 

ABSTRACT 

representatif des principaux 
systemes de production de 
la zone (Abaab, Ben A
bed et Nasr, 1992). The study of 30 agro-pastoral farms over four successive years showed 

increased dividing of range1ands extension of cultivated fruit trees, 
grazing zones at the expense of the range1ands and the development 
of the ownership transactions Cbuying, selling, and "mogharsa") be
sides land price increase. The distribution of collective land, managed, 
in the past, commonly by noma de sheepers, developped, by the 
emergency, new kind of utilization and management of land. 

LES PRlNCIPAUX STATUTS 

FONCIERS DANS LA REGION 

Les terres d' origine 
privative ou "melk" Les terres collectives (des 

"archs") sont situees princi
paIement dans le Centre et 
le Sud du pays et constitu
aient les parcours collectifs 
(communs) des tribus no
mades et semi-nomades de 
la region. Depuis l'Indepen
dance du pays, un proces
sus de partage des terres 
collectives a ete lance et a 
permis de partager environ 

RESUME 

Le partage des terres collectives, anciennement exploitees en commun 
par les pasteurs nomades et semi-nomades, s 'est traduit par l'emer
gence de nouvelles formes d'occupation et de gestion de l'espace. L'e
tude de 30 exploitations agro-pastorales dans la zone de Neffatia dans 
la Jefara CSud-est de la Tunisie) a montre les rOles que jouent les con
seils de gestion dans le partage des terres collectives, la transformation 
du paysage agraire et la transition des societes pastorales vers des so
cietes agro-pastorales et agricoles. Cette etude a montre aussi l'a
vancement des operations d'attribution it titre prive des terres collec
tives , l'extension de I'arboriculture dans les parcours et le develop pe
ment du marche foncier. 

En general, les terres "melk" 
sont rares dans le Sud-est 
du pays. La propriete de la 
terre n'etait pas recherchee 
par les pasteurs nomades et 
semi-nomades et les terres 
"melk" se limitaient a quel
ques terrains vivifies par 
l'homme moyennant des a-
menagements hydrauliques 
et des plantations. Ces ter
res etaient limitees aux ter-1,3 million d'ha sur le 1,5 

million d'ha a partager et de soumettre au regime 
forestier 600.000 ha de parcours des 1,5 million d 'ha de 
parcours collectifs. 
Ainsi, apres environ 3 decennies d'apurement foncier, il 
reste 200.000 ha de terres collectives a partager et 
900.000 ha de parcours collectifs a soumettre au regime 
forestier. 
Pour analyser le processus de partage des terres collec
tives et la transformation des modes de leur gestion et 
de leur exploitation, nous presentons une etude de cas 
d'une zone de 35.000 ha dans la Jefara dans le Sud-est 
tunisien (cf. carte 1). 
Cette etude est basee sur l'analyse des archives de l'Ar
rondissement des Affaires Foncieres de Medenine et sur 
des enquetes aupres des conseils de gestion des terres 
collectives des Touazins. 
D'autres enquetes de suivi ont ete menees entre 1988 et 
1994 aupres d'un echantillon de 30 agro-pasteurs 

(') Institut des Re,gions Arides, Medenine, Tunisie. 
COO) Secretariat d 'Etat ii la Recherche Scientifique et ii la Technologie, Tunis. 
c-") CRDA, Medenine, Tunisie. 
(') Mogharsa: la "mogharsa" est un contrat entre le proprietaire de terrain et 
le planteur ou "mogharsi". Ce dernier prend en charge la plantation et l'en
tretien jusqu'ii la production des arbres (de 10 ii 15 ans pour les oliviers). 
Une fois que les arbres sont devenus productifs, les contractants procedent 
ii un partage egal du terrain plante et le "mogharsi" devient proprietaire de 
son terrain. 
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rains traditionnellement vivifies autour des villes, dans 
les "jessours" et dans les oasis. Dans le Sud-est de la 
Tunisie, les terres "melk" etaient situees a Jerba, Zarzis, 
dans quelques oasis creees dans les lits d'oueds (Mede
nine, Oum-Ettamer, Tataouine, etc.) et dans les jbels oll 
existait une ancienne tradition agricole ("jessours"). 
L'acces a la propriete des terres agricoles se faisait par 
la vivification ("ihya") des terres par des plantations. 
A Neffatia, la superficie des terres d'origine privative est 
tres limitee et couvre 1.712 ha, soit 5% de la superficie 
de Neffatia. Ces terres ont ete declarees lors des travaux 
de delimitation des terres collectives effectues en appli
cation de la loi 64-28 du 4 juin 1964 et sont reparties sur 
deux lots. 
• Le premier lot d'une superficie d 'environ 1.000 ha est 
situe a proximite du village de Neffatia. Environ les 2/ 3 
de ces terres appartiennent a la collectivite des Ouled 
Hamed (Touazins) et principalement a la famille Bouj
nah. Le reste appartient aux Ghbenten et aux Ouderna. 
La mise en valeur des terres des Ouled Hamed, appele 
Henchir Boujnah, remonte aux annees 1930. Cette mise 
en valeur par des plantations d 'oliviers s'est effectuee 
dans le cadre des contrats de "mogharsa" (') entre les 
proprietaires et des oleiculteurs Akkara (de Zarzis). 
• Le second lot, situe au nord-est de Neffatia, appartient 
en majorite a la collectivite des M'lalha (Touzins) et 
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Carte 1 - Localisation de la z one d 'etude. 
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constitue, comme Henchir Boujnah, une oliveraie assez 
ancienne. 
Ces deux lots etaient les seules parcelles plantees dans la 
zone jusqu'a la fin des annees 1950. Le reste du territoire 
de Neffatia constituait des parcours collectifs qui sont 
actuellement en train d 'etre plantes et partages entre les 
proprietaires. 

Les terres collectives 

Ces terres appartiennent dans l'indivision aux collecti
vites ethniques de la zone. Leur exploitation se fait par 
la cerealiculture et par le paturage des troupeaux des 
membres des collectivites sans pourtant qu 'ils aient de 
titre foncier. En Tunisie, les terres collectives ont ete 
delimitees au debut du XXeme siecle par application du 
decret du 14/ 1/ 1901, qui reconnait aux tribus le droit de 
jouissance sur ces terres. Cependant, apres les travaux 
de delimitation, un probleme juridique s'est pose eptre 
les partisans de la domanialisation (propriete de I'Etat) 
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des terres collectives (De Chavigny, 1911) et ceux pour 
la reconnaissance aux tribus du droit a la propriete 
privee (Dumas, 1912). C'est cette deuxieme these qui l'a 
emporte et le decret du 23/ 11/ 1918 reconnait le droit de 
jouissance des tribus comme un prealable au droit de 
propriete des terres collectives dans les territoires mili
taires du Sud-est, (territoire des tribus Ouerghemma). Ce 
decret qui materialise les opinions de Dumas n'a con
cerne que la region du Sud-est qui etait sous l'adminis
tration militaire. Pour les terres collectives du Centre et 
du Sud, le Protectorat a applique les opinions de De 
Chavigny. Deux raisons principales ont pousse le Pro
tectorat a appliquer cette politique fonciere (Lissir, 
1992): 
• Le decret du 23/ 11/ 1918 vient apres le soulevement 
des Ouderna (de 1915 a 1918): le Protectorat voulait gag
ner la confiance des tribus et entamer la sedentarisation 
des populations nomades pour faciliter leur controle. 
• L'aridite qui marque la region n'attire pas les colons a 
s'installer dans la zone (sauf quelques domaines coloni
aux a Zarzis). 
Mais, des l'Independance, I'Etat tunisien a entrepris une 
reforme des regimes fonciers traditionnels. Ainsi les ter
res "habous" (l) qui constituaient un frein au developpe
ment agricole ont ete so it integrees aux domaines de I'E
tat, soit distribuees sous forme de propriete privee. Puis 
les reformes se sont orientees vers les terres collectives. 
En effet, par la loi n° 16 du 28/9/ 1957, les anciens textes 
relatifs aux terres collectives ont ete refondus et adaptes 
aux conditions nouvelles de la Tunisie independante. 
Ainsi, la loi n° 59-83 du 21/7/ 1959 a clarifie les proce
dures et les conditions d'octroi a tout membre d 'une col
lectivite d'une parcelle de terre qu 'il avait mise en valeur. 
Ce fUt alors la reconnaissance de la conversion du droit 
de jouissance en droit de propriete sur les terres collec
tives qui ont perdu leur vocation pastorale par la mise en 
valeur agricole. Le 14/ 1/ 1971, l'Etat a promulgue la loi 
71-7 qui modifie et complete celle du 4/ 6/1964 (64-28) 
concernant surtout la fixation des modalites d 'attribution 
a titre prive des terres collectives. La loi 71-7 stipule que 
l'attribution pourra etre effectuee par decret a titre prive 
sous forme individuelle, en faveur des membres des col
lectivites qui sont representes par des conseils de ges
tion. 
Ce conseil est eiu par les membres de la collectivite qu'il 
represente et constitue l'element moteur de la mise en 
valeur de la terre collective et de la promotion sociale 
des membres de la collectivite. La privatisation des terres 
collectives va progresser surtout grace a la formule d'at
tribution dite acceieree, qui a fait l'objet d'une circulaire 
du ministre de l'Agriculture le 2/ 5/ 1973. Cette formule 
d'attribution se base sur des simples enquetes posses-

(' ) Les "habous" publics sont des terres ou des batime nts transformes par 
leurs proprietaires e n biens inalie nables au profit d 'une reuvre d 'utilite pu
blique ou d 'un "w'li" (saint). 



MEOIT N° 312000 

soires menees par les services techniques en collabora
tion avec les conseils de gestion, ce qui la differencie de 
la formule dite normale. Cette derniere se base sur des 
leves parcellaires, ce qui lui donne l'avantage d'etre pre
cise, mais elle est lente et couteuse. La loi 64-28 du 4 juin 
1964 relative au statut des terres collectives a ete de nou
veau modifiee et rectifiee par la loi 79-27 du 11 mai 1979. 
Cette nouvelle loi vise surtout l'acceleration des remises 
des titres de proprietes individuelles necessaires pour ac
ceder aux credits agricoles instaures en parallele. Enfin, 
la loi nO 85-5 du 8/2/1988 complete celle de 64-28 du 
4/6/1964. Parmi les nouvelles dispositions de la loi nO 
85-5 du 8/2/1988, citons surtout la decentralisation des 
travaux d'attribution par la creation d'un conseil de 
tutelle locale a l'echelle de chaque Delegation (ou exis
tent des terres collectives) et d'un conseil de tutelle re
gionale a l'echelle du Gouvernorat. 
Cette nouvelle loi a pour principal objectif d'acce!erer 
l'apurement foncier des terres collectives qui se repartis
sent en deux groupes: 
• Des terres collectives pouvant etre attribuees a titre 
prive sans conditions particulieres, qui sont couramment 
appelees les terres collectives attribuables Cl,5 million 
d'ha). 
• Des terres collectives a vocation pastorale considerees 
comme des parcours collectifs, qui sont couramment ap
pelees les terres collectives non attribuables et qui de
vraient etre soumises au regime forestier Cl,5 million 
d'ha). 
A Neffatia, les terres collectives couvrent environ 21.080 
ha, soit environ 60% de la superficie de la zone. Cepen
dant, dans la pratique, une partie non negligeable de ces 
terres est plantee ou exploitee individuellement par des 
membres de la collectivite. Ces terres sont privatives 
dans la pratique mais pour l'administration elles sont en
core collectives. Toutefois, dans les terres collectives, il y 
a un certain droit sur les terres a cereales. Generalement, 
ces terrains beneficient d'un apport complementaire 
d'eau de ruissellement (depression, lits d'oued, etc.) et 
sont exploites de pere en fils d'ou un droit de jouissance 
assimile a un droit de propriete. Chaque famille connait 
ses terrains de labour ("mahreth") ainsi que ceux de ses 
voisins dans les parcours collectifs de la tribu. La distri
bution des terres collectives entre les differentes collec
tivites de Neffatia montre que la majorite des terres sont 
entre les mains des Maztoura, Medenin et Zliten et que 
chaque fraction a au moins deux lots de terrain situes 
dans des secteurs differents du territoire de Neffatia (cf. 
carte 2). 

Les terres collectives attribuees a titre prive 
Les terres collectives attribuees a titre prive couvrent une 
superficie d 'environ 10.867 ha, soit environ 29% de la su
perficie de la zone. Elles sont constituees d'anciennes 
terres collectives qui ont ete delimitees et partagees en
tre les proprietaires. Le partage des terres collectives est 
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Carte 2 - Distribution des terres collectives entre les fractions a Neffatia. 

voulu par les collectivites et facilite par l':Etat. L'objectif 
de ce partage est la mise en valeur des terres collectives. 
Ce partage se fait par l'intermediaire du conseil de ges
tion des terres collectives, des conseils de tutelle locale 
et regionale avec l'appui de l'Arrondissement des Af
faires Foncieres. 

LES ORGANES DE GESTION DES TERRES COLLECTIVES 

Le conseil de gestion des terres collectives 
Le conseil de gestion des terres collectives est un organe 
qui remplace l'ancien "miaad" de la tribu. Le conseil de 
gestion est elu par la collectivite pendant une periode de 
cinq annees. 
11 est compose de membres titulaires et d'autres sup
pleants representants la collectivite. Pour chaque collec
tivite, le nombre de membres est fixe par le gouverneur 
en fonction du nombre d'e!ecteurs inscrits. Toutefois, le 
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nombre de membres ne doit pas etre inferieur it six. La 
loi 71-7 du 14 janvier 1971 precise comme suit les attri
butions du conseil de gestion (JORT du 12-lS-
19/ 01/1971): 
• Entreprendre toute operation destinee it favoriser la 
mise en valeur des terres collectives et it ameliorer les 
conditions sociales des membres de la collectivite . 
• Veiller it l'entretien des plantations et des amenage
ments fonciers, it la mise en defense et it l'organisation 
des zones reservees aux parcours . 
• Proceder it l'attribution des terres collectives it titre de 
propriete privee au profit des membres de la collectivite . 
• Administrer le patrimoine de la collectivite et en dis
poser. 
• Ester en justice au nom de la collectivite. 
• Deleguer ses pouvoirs it l'un de ses membres pour des 
objets determines. 
• Tenir une comptabilite sommaire des operations finan
cieres de la collectivite. 
• Representer la collectivite dans ses actes. 
Nous remarquons l'importance des attributions des con
seils de gestion des terres collectives, mais dans la pra
tique et par manque de moyens materiel et financier et 
surtout de formation et d'encadrement, l'activite du con
seil de gestion se limite souvent aux operations de 
partage des terres collectives. 

Le conseil de tutelle locale 

Le conseil de tutelle locale est institue par la loi 88-S du 
8 fevrier 1988; il est represente dans chaque delegation 
Oil se trouvent des terres collectives. 
La composition, les attributions et les modalites de fonc
tionnement du conseil de tutelle locale sont fixees par la 
loi 88-S du 8 fevrier 1988 (JORT nO 12 du 12/ 02/ 1988) et 
par le decret 88-894 du 29/ 04/ 1988 (JORT nO 32 du 
10/ 0S/ 1988). Le conseil de tutelle locale est compose par 
le delegue, un juge et un representant des conseils de 
gestion. 
Les principaux roles du conseil de tutelle locale sont: 
• Coordonner et orienter l'activite des conseils de ges
tion dans la Delegation. 
• Controler la gestion administrative et financiere des 
conseils de gestion. 
• Delimiter et determiner la consistance des terres col
lectives. 
• Se prononcer et arbitrer les litiges fonciers relatifs aux 
terres collectives. 
• Donner son avis sur les cessions en "mogharsa", alie
nation des terres collectives. 
• Donner son avis sur toute decision prise par le conseil 
de gestion relative it la disposition de la terre collective, 
notamment en ce qui concerne l'appropriation it titre 
prive . 
• Delimiter les terrains des parcours collectifs qui de
vront etre exploites en commun et notamment ceux dont 
la mise en culture presente des risques de desertification, 
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de degradation de sol ou tout autre risque grave pour la 
conservation du milieu . 

Le conseil de tutelle regionale 

Dans chaque Gouvernorat Oil se trouvent des terres col
lectives, il est institue un conseil de tutelle regionale. La 
composition, les attributions et les modalites de fonc
tionnement du conseil de tutelle regionale sont fixees 
par la loi 88-S du 08/ 02/ 1988 (JORT n° 12 du 
12/ 03/ 1988) et par le decret 88-894 du 29/ 04/ 1988 (JORT 
nO 32 du 10/ 05/ 1988). Le conseil de tutelle regionale est 
appele it: 
• Definir les programmes de mise en valeur des terres 
collectives en collaboration avec les services techniques 
du Ministere de l'Agriculture. 
• Se prononcer sur tous les recours presentes par les 
parties interessees contre les decisions arbitrales des 
conseils locaux relatives it la delimitation et it la determi
nation de la consistance des terres. 
• Se prononcer sur les cessions en "mogharsa" ou it l'a
lienation des terres collectives, it la determination des 
terres de parcours et it l'appropriation it titre prive de ces 
terres. 
• Proposer et entreprendre toute action susceptible de 
faciliter l'application de la loi des terres collectives. 

L'organe technique: l'Arrondissement des Affaires 
Foncieres 

Ancien arrondissement du Ministere de l'Agriculture, 
l'Arrondissement des Affaires Foncieres releve du Mi
nistere des Domaines de l'Etat et des Affaires Foncieres. 
En matiere d 'apurement foncier des terres collectives, cet 
arrondissement veille it l'application de la legislation fon
ciere et represente l'administration centrale. 

EVOLUTION DE LA SITUATION FONCIERE A NEFFATIA 

Les operations de partage des terres collectives 

Le statut juridique des terres de Neffatia a connu une 
transformation assez remarquable au cours des trois 
dernieres decennies. Cette transformation s'est con
cretisee sur le terrain par une veritable mutation du 
paysage agraire, qui est passe d'un espace pastoral it de 
veritables oliveraies. En effet, en application de la loi 71-
7 du 14 janvier 1971, quatre operations d 'attribution it 
titre prive des terres collectives ont eu lieu it Neffatia; la 
premiere en 1977 (4.583 ha), la deuxieme en 19800.694 
ha), la troisieme en 1983 (868 ha) et la quatrieme en 
1987 (3.067 ha) (cf. tableau 1). La majorite des terrains 
attribues sont situes dans les secteurs Nord et Nord-est 
de la zone et appartiennent principalement it la collec
tivite des Zliten (fraction des Touazins). Ces secteurs sont 
les plus proches des oliveraies de Zarzis et ont constitue 
la frange d 'extension de la propriete privee des terres et 
des oliveraies de la Jefara littorale vers les parcours in
terieurs . Suite aux operations de partage des terres col-
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Tableau 1 Evolution des systemes fanciers a Neffatia (1964-1990). 

Statuls fonciers des terres I 1964 I 1980 

I Ha I % I Ha I % 

Terres d'origine privatives 1.712 5 1.712 5 
Terres collectives 31.292 89 25.015 71 
Terres collectives privatisees 0 0 6.277 18 
Terres domaniales "sebkhas" 2.000 6 2.000 6 
Total 35.004 100 35.004 100 

lectives, les champs oleicoles se sont etendus dans les 
anciens parcours Ccf. cartes 3 et 4). 

Le partage des terres collectives entre les fractions 

Les resultats des operations de partage des terres collec
tives different d'une fraction a l'autre. En effet, les frac
tions Zliten et Rebaia ont acheve le partage de leurs ter
res a Neffatia, alors que les Mlalha et les Nbahna n'ont 
pas encore commence les operations de partage Ccf. 
tableau 2) . La lenteur des operations de partage des ter
res collectives chez certaines fractions est due surtout: 
• Au non-fonctionnement des conseils de gestion de cer
taines fractions. En effet, sur les 9 fractions Touazin qui 
posse dent des terres collectives a Neffatia, 4 seulement 
sont representees par des conseils de gestion elus. 

Car!e de 10 Si!ualian Fancier. 'de 10 Zone de Neffa!ia en 1964 . 
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• Les conseils de gestion fonction
nels sont ceux des fractions Zliten, 
Maztoura, Rebala et Mlalha. Pour les 
autres fractions CNbahna, Krainia, 
Chougmane, Ouled Hamed et Ouled 
Khlifa-Jraa) leurs conseils de gestion 
sont dissous et sont representes par 
des commissions provisoires souvent 
non fonctionnelles , ce qui explique 
la lenteur des attributions des terres 

collectives de ces fractions . L'absenteisme des membres 
de certaines fractions CNbahna, Mlalha et Ouled Hamed) 
et la predominance du systeme de production pastoral 
traditionnel chez d 'autres fractions Csurtout les Maztoura 
dont certains grands pasteurs sont pour le maintien de la 
propriete collective des terres) freinent les operations de 
partage des terres collectives. 

CONCLUSION 

Le processus "d 'apurement foncier", recherche par la 
population et engage par l'administration depuis les an
nees 1970 a permis le partage d 'une bonne partie des 
terres collectives de Neffatia ainsi que de la region du 
Centre et du Sud du pays. Les operations de partage des 
terres collectives, bien qu 'elles soient en zones arides, 

o 

_ Car!e de la Si!ualian Fanciere de 10 Zone de Netta!ia en avril 1990~ 
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Tableau 2 Partage des terres collectives des Touazines a Nettatia. 

Fractions Superficie Superficie 
totale/fraction attribuee/fraction 

(ha) (ha) 

Zliten 5.410 5.410 
Rebaia 568 568 
Ouled Khlifa-Jraa 2.680 2.007 
Krainia 1.540 391 
Maztoura 6.630 1.085 
Chougmane 3.203 502 
Ouled Hamed 2.850 249 
Mlalha 575 -
Nbahna 420 -
Total 23.876 10.212 

Source: Lachieb (1990). 

se sont accompagnees par la mise en valeur des anci
ennes terres de parcours par des plantations arboricoles: 
amandier, pistachier et olivier dans le Centre et olivier 
dans le Sud. Ces operations modifient chaque jour les 
structures et le paysage agraires des anciens espaces pas
toraux et ont permis l'apparition des transactions fon
cieres materialisees par des contrats de "mogharsa", 
"d'achaba" et aussi par des operations de vente et 
d 'achat de terrains. Ainsi, d'un marche foncier complete
ment gele (car les terres etaient collectives), les transac
tions foncieres sont devenues tres courantes dans la 
steppe. Le prix d'l ha de terrain nu (steppe a Rhante
rium suaveolens) de parcours est ainsi passe de 60 dinars 
tunisiens (1 DT - 1 $ US) en 1988 (IRA-CRDI, 1989) a 
plus de 400 DT en 1995. De meme, les contrats de 
"mogharsa" se multiplient pour devenir l'aspect le plus 
remarquable de la nouvelle dynamique fonciere. 
Le probleme de la parcellisation Odes rerres qui s'est ef
fectuee apres le partage des terres collectives est en train 
de se regler de fait. En effet, le developpement des trans
actions foncieres ainsi que les contrats de "mogharsa" 
semblent entrainer une concentration fonciere au profit 
d'une certaine frange de la population agro-pastorale. 
C'est ainsi que la superficie des terres privees est passe, 
dans les types d'exploitations plutot agro-pastorales, de 
14 ha/ exploitation en 1988 (Abaab, Ben Abed et Nasr, 
1992) a 124 ha en 1994. Pendant la meme periode, la su
perficie moyenne des terres privatives ainsi que les ef
fectifs des oliviers ont presque double dans les exploita
tions plutot pastorales. En somme, la zone de Neffatia, 
comme le reste des autres zones agro-pastorales du Sud
est tunisien, continuera a voir ses structures foncieres et 
son paysage agraire evoluer progressivement, mais 
d'une fat;on irreversible, vers un systeme agraire a dom
inante agricole en concomitance avec l'apurement fon
cier des terres collectives (Abaab et Nasr, 1996). Cette 
nouvelle dynamique s'est traduite par une forte press ion 
sur les ressources naturelles (oleiculture, cerealiculture et 
surpaturage) avec l'utilisation souvent de materiels 
(polydisques) et de techniques (dry farminfi) qui provo
quent la degradation du milieu. Des phenomenes de 
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desertification (parcours degrades, 
ensablement, etc.) sont visibles dans 
les secteurs de Neffatia et aussi dans 
d'autres secteurs plus au nord (Men
zel Habib) et plus au sud (El Ouara). 
Parallelement aux problemes de 
degradation des terres constates 
dans les terres privatisees, de serieux 
problemes de gestion sont courants 
dans la majorite des terres collectives 
non attribuables (soumises ou non 
au regime forestier) ainsi que dans 
les terres en cours d'attribution. En 
effet, dans les terres collectives de 
parcours (soumises ou non au 

regIme forestier), les conseils de gestion n'ont pas 
developpe de programmes d'amenagement et de gestion 
collectives des parcours et leur role s'est ainsi limite aux 
partage des terres collectives. Dans les circonstances 
actuelles, ces structures sont incapables de soumettre 
sous le regime forestier le reste des terres collectives de 
parcours (900.000 ha) et d'entreprendre des programmes 
d'amenagement et de gestion. C'est ainsi que dans la ma
jorite des parcours collectifs du Sud (soumis ou non au 
regime forestier) l'exploitation est souvent anarchique et 
la degradation du couvert vegetal a atteint parfois des si
tuations tres critiques (ICRA-IRA, 1995). Sur ces terres 
(non attribuables) les enjeux sont tres importants; les col
lectivites (surtout les agriculteurs, les commert;ants, les 
fonctionnaires, ete.) veulent les partager et les planter, et 
l'Etat et aussi certains eleveurs veulent les garder comme 
parcours collectifs. • 
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